
[Tapez ici] 

 
 

17 / 18 mai 2024 

1/4 
 

 

La Mure le 24/04/2024 

ADDITIF N° 1 DES ORGANISATEURS 

Applicable à tous les règlements particuliers rallye Moderne / VHC / VHRS / VMRS, le 

nombre maximum d’engagés est précisé et / ou modifié comme suit : 

- MODERNE 115 voitures 

- VHC 15 voitures 

- VHRS 10 voitures 

- VMRS 10 voitures 

Le nombre des engagés ne change pas, il est fixé à 150 voitures maximum (Moderne, 

VHC, VHRS, LMRS compris).  

En fonction du nombre de voitures inscrites en VHC et VHRS-VMRS, l’organisation se 

réserve le droit de faire évoluer le nombre d’inscrits dans l’une ou l’autre catégorie pour 

un maximum de 150 voitures en donnant la priorité d'engagement dans l'ordre, aux 

engagés du rallye moderne, puis VHC, VHRS et VMRS. 


